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PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

* * * * * 
 

Séance du 23 janvier 2026 à 20h30 
 

* * * * * 
 

Convocation du 14 janvier 2026 
 

* * * * *  
 

 
Etaient présents 

 
Philippe DECOBERT  
Jean-Philippe GUENARD 
Daniel GEORGES 
Maryvonne DOYEN 
Yves MAUBANT 
Marie-José AUBERT 
Etienne BOSETTI 
Jacky ROBERT 
Julien BROSSE 
Valérie LLINARES 
Véronique BONANNO 
 

Muriel BAJOT 
Amandine GOI 
Renaud MARIAGE (arrivé à 20h40) 

 
 
Absent(e)s excusé(e)s :  
Maryse SMIGIELSKI 
Céline POIX 
Yann TRONCHET 
Nicolas VASCHETTO 
Jean PETRONIO 
 
 
 
Donne procuration :   
Maryse SMIGIELSKI donne procuration à Philippe DECOBERT 
Céline POIX donne procuration à Yves MAUBANT 
Yann TRONCHET donne procuration à Jacky ROBERT 
Nicolas VASCHETTO donne procuration à Daniel GEORGES  
Jean PETRONIO donne procuration à Muriel BAJOT 
 
    
Secrétaire de séance :  
Daniel GEORGES 
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ORDRE DU JOUR : 
 
1 DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE …….………………….………………..…………………....2 
 
2 APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2025  ………....…2 
 
3 FINANCES ………………………………………………………………………………………………………..2 à 3 
3.1 : Demande de subvention réhabilitation bâtiment (ancienne poste) ..………………..……………………….2 
3.2 : Vente de véhicules …………………...………….………………..……………………..…....………………….2 
3.3 : Projet de vidéosurveillance …………………………………..………………………….…….…………...........3 
3.4 : Demande de subvention amendes de police  .………………………………….………………………….….3 
3.5 : FDEA : travaux enfouissement du réseau d’éclairage public rue Jean Macé …………….………..………3 
3.6 : FDEA : Extension éclairage public lotissement l’épigneau …..……………………………………………….3 
3.7 : Subvention Grand Est rénovation ancienne friche …………………………………….………………………3 
 
4 COMMUNICATION DU MAIRE………………………………………………………..………………………..3 à 4 
4.1 : Population de référence INSEE …………………….. ………………………………………………………….3 
4.2 : Convention bibliothèque ………………………………………….……………..………………………............4 
4.3 : Docteur Junior …………………………………….……………………………………………………………….4 
 
5 QUESTIONS DIVERSES ……………………………………………………………………………………………4 
5.1 : Voisins vigilants ………………………………………………………………..………………………………….4 
5.2 : Navette carnaval de Neufmanil ………………………………………………………………………………….4 
5.3 : Calendrier ………………………………………………………………………………………………………….4 
5.4 : Rapport des commissions ……………………………………………………………………………………….4 
 
 
1 DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Monsieur le Maire indique que, conformément aux dispositions des articles L 2122-23 et L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de désigner au début de chaque 
séance son Secrétaire. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Daniel GEORGES en qualité de Secrétaire de séance. 
 
 
2 APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA DERNIÉRE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 10 décembre 2025 n’appelle pas d’observation. Il est adopté à 
l’unanimité.  
 
3 FINANCES 

 
3.1 Demande de subvention réhabilitation bâtiment (ancienne poste)  
  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de rénovation de la toiture du bâtiment rue Victor 
Hugo (ancienne poste). Les travaux s’élèvent à 43 035,09 € HT. 
Monsieur le Maire demande l’autorisation afin de solliciter la Région, Ardenne Métropole et l’État afin 
d’obtenir des subventions pour la reconstruction de la toiture. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à demander les subventions et à 
signer tout document relatif au dossier. 
 
3.2 Vente de véhicules  
 
Monsieur le Maire informe que le Renault Kangoo express immatriculé BZ-265-VZ et portant le numéro 
d’inventaire 20120009, acquis en 2012 est vétuste et a nécessité un remplacement. 
 
Le garage ARDENNES AUTOS CHARLEVILLE propose l’achat pour la somme de 1 300 €. 
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Compte tenu de la subvention obtenue par la Caisse d’Allocations Familiales, Monsieur le Maire propose de 
vendre au plus offrant les deux minibus datant de 2013 sous les numéros d’inventaire 2013028 et 2013009 
afin de les remplacer par un véhicule récent. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à vendre le véhicule kangoo pour la 
somme de 1 300 € et charge le Maire de la négociation et la vente des deux minibus. 
 
3.3 Projet de vidéosurveillance 
 
Monsieur le Maire a contacté la gendarmerie pour réaliser la pose de caméras surveillants les entrées et 
sorties de la commune. Il propose de solliciter les autorisations nécessaires pour la mise en place des 
dispositifs et de retenir une société en charge de réaliser les travaux conformément aux préconisations. 
  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à engager les démarches pour ce projet et à solliciter 
des devis pour la réalisation de la pose. 
 
3.4 Demande de subvention amendes de police 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a demandé au Président du Conseil Départemental une 
aide dans le cadre du produit des amendes de police pour l’achat d’un cinémomètre d’une valeur de  
7 420,80 €. 
En effet la vitesse n’étant pas respectée dans la commune et dans les communes voisines, l’achat mutualisé 
de ce matériel avec les communes voisines pourrait permettre de rappeler la règlementation de la vitesse. 
 
3.5 FDEA : travaux enfouissement du réseau d’éclairage public rue Jean Macé  
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les participations définitives de la F.D.E.A. concernant la 
dissimulation des réseaux rue Jean Macé. 
Le montant de la participation de la commune s’élève à 20 107,74 € de travaux et 1 675,65 € de maîtrise 
d’œuvre.  
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à mandater la facture et dégage les 
crédits nécessaires au 204182 et décide d’amortir cette dépense sur 15 ans au prorata temporis. 
 
3.6 FDEA : Extension éclairage public lotissement l’épigneau  
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les devis de la F.D.E.A. concernant la création d’éclairage 
public pour le lotissement l’épigneau. 
Le montant de la participation de la commune s’élève à 32 325,78 € de travaux et à 2 693,81 € de maîtrise 
d’œuvre, qui sera remboursée par la société PROTEAME, concessionnaire de l’aménagement du lotissement. 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer les devis et dégage les crédits 
nécessaires. 
 
3.7 Subvention Grand Est rénovation ancienne friche  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Région Grand Est nous a attribué la somme de  
20 000 € représentant 50 % de la dépenses dans le cadre de la rénovation de la façade du futur musée situé 
22 rue du Docteur Roux. 
 
 
6 COMMUNICATION DU MAIRE 
 
6.1 Population de référence INSEE 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le courrier de l’INSEE sur le recensement de la population 
au 1er janvier 2026 pour un total de 1 720 habitants, chiffre encore bien en deçà de la réalité actuelle puisqu’il 
représente la population de référence au 1er janvier 2023. 
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4.2 Convention bibliothèque 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que via sa bibliothèque, la commune vise à œuvrer, à garantir 
l’égal accès de tous à la culture, à l‘information, à l’éducation, aux loisirs mais également à la recherche et 
aux savoirs. 
La Bibliothèque Départementale des Ardennes  a pour mission de nous accompagner dans le 
développement, le fonctionnement et la professionnalisation de la bibliothèque. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la convention, annexée, qui précise les droits et 
engagements respectifs. 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
4.3 Docteur Junior  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un Docteur Junior va intégrer le Pôle de Santé n°1. 
 
Un Docteur Junior, se situe entre un interne de médecine et un médecin diplômé. C'est la dernière phase des 
études de médecine. 
Cette phase de transition permet au Docteur Junior de se préparer progressivement à l'exercice en pleine 
responsabilité, avant l'obtention définitive de son DES (diplôme d’études spécialisées) et son inscription à 
l'Ordre des Médecins. 
 
4.4 Création d’un cabinet dentaire 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un permis de construire pour un cabinet dentaire établi 
dans la rue Marcel Dorigny est en cours d’instruction. 
 
 
5 QUESTIONS DIVERSES 
 
5.1 Voisins Vigilants 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de notre appartenance au dispositif « Voisins Vigilants » qui consiste 
pour chaque habitant à signaler les comportements délictuels qu’il peut observer. 
 
5.2 Navette carnaval de Neufmanil 
 
Le carnaval de Neufmanil aura lieu le 15 février 2026. Afin de faciliter la circulation et le stationnement des 
véhicules une navette gratuite sera mise en place entre Aiglemont et Neufmanil. 
 
5.3 Calendrier 
 
Le 08 février 2026 : Bourse multicollections de 09h à 17h salle polyvalente organisée par ALICIA 
Le 08 mars 2026 : Repas des seniors salle polyvalente à 12h30. 
 
5.4 Rapport des commissions 
 
Le CCAS organise avec l’association d’appui aux professionnels de Santé un dépistage oculaire le jeudi 12 
février 2026 pour une vingtaine de personnes. 
 
Commission des travaux : la pose de ralentisseurs a été faite Chemin du gué et rue de Largelieu. 
 
Cadre de vie : Les sapins sont retirés, une réunion aura lieu courant février afin de préparer les plantations au 
printemps. 
 
Commission révision liste électorale : la commission se réunira le 19 février 2026 suivant la réglementation. 
 
Service enfance :  Daniel GEORGES fait le point sur la fréquentation du service enfance. Messieurs le Maire 
et le 1er adjoint le remercie pour son investissement dans la gestion de ce service et tout le travail effectué 
auprès de la CAF qui nous permet l’obtention de subventions. 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Maire 


